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Résumé

Introduction

La Direction générale de l’examen du rendement (DGER) de l’Agence canadienne de
développement international (ACDI) procède à un examen global exhaustif du rendement de
l’ACDI dans le secteur des services d’infrastructure; l’un de ses six volets prioritaires. L’examen
du rendement des Services d’infrastructure (ERSI) consiste en des études et des évaluations
sommaires des projets de l’ACDI dans les secteurs de l’énergie, des transports, de l’informatique
et des communications, de l’eau, de l’irrigation et des services sanitaires.  

L’évaluation du Plan directeur du réseau électrique (PDRE) et la Révision globale de la
coopération centraméricaine en matière d’énergie électrique (RGC) sont parmi les secteurs
d’évaluation retenus pour l’ERSI. Nous présentons ici les résultats de cette étude, qui a été menée
au Canada, au Honduras et au Mexique en février et juillet 1998. Les données évaluées ont été
recueillies par l'entremise d’un examen de la documentation, d’entrevues personnelles, de
réunions de groupes de discussion, de visites sur le terrain et d’études de cas. Plus précisément,
l’AEC et le chef et les agents de l’équipe de l’ACDI ont été interviewés au Canada, tandis qu'au
Honduras et au Mexique, nous avons noté les impressions, les observations et les points de vue
des bénéficiaires, des utilisateurs et des organismes de mise en œuvre de nos projets. 

Contexte du développement 

En 1990, au moment où ce projet était élaboré, le Honduras était l’un des pays les plus
pauvres de l’hémisphère occidental. Disposant d’un PIB de 2 050 $US par habitant, le  Honduras
se classe au 116e rang des pays considérés, selon l’Indice du PNUD de 1997, comme ayant un
développement humain moyen : il n’y a donc guère eu d’amélioration, voire aucune
amélioration, du point de vue de la lutte contre la pauvreté. Cela se traduit par un chiffre : le
Honduras a l’un des pourcentages les plus élévés (53 %) de population vivant au-dessous du
seuil de la pauvreté dans cette région du monde. Le pays a cependant réalisé des progrès
sensibles dans le domaine de l’alphabétisation, et il a presque réglé le problème de ses réfugiés. 

La population urbaine du Honduras a doublé depuis 1960, une tendance sans précédent
dans la région. De 1960 à 1994, le Honduras a connu une croissance de sa population urbaine de
5,2 %, la plus forte de la région. Les perspectives pour 1994-2000 sont les plus élevées de la
région. 

L’hydroélectricité est l’une des plus importantes ressources naturelles du Honduras, bien
qu’elle demeure largement inexploitée jusqu’ici. Seulement 41 % de la population hondurienne a
accès à des services d’électricité, dont un maigre 15 % dans les zones rurales. En 1994, 71 % de
l’énergie consommée était importée. La base industrielle limitée du Honduras traduit le peu de
pénétration de l’électricité. Les données actuelles indiquent une forte augmentation de la
consommation d’électricité : 4 886 kilowatts par habitant, le taux le plus élevé de la région. 



L'économie du Honduras est basée sur l’agriculture. Bien que le pourcentage de la
population active directement engagée dans les activités agricoles soit passée de 72 % en 1960 à
41 % en 1990, ce chiffre reste l’un des plus importants de la région. Et cette tendance se
maintiendra probablement, car aucune autre activité importante ne se profile à l’horizon. Les
terres boisées et les forêts sont détruites à un rythme infernal, provoquant une rupture de
l’équilibre écologique dans le pays. On sait que la consommation de carburant traditionnel a
considérablement diminué depuis vingt ans (57 %) : il faut en déduire que la pénétration de
l’électricité rurale demeure faible. Dans ces circonstances, l’électrification rurale semble être de
la plus haute importance. Mais il faut encore circonscrire les conditions d’une implantation d’un
réseau électrique durable dans ces zones. 

Description du projet 

En accord avec les objectifs de programmation de l’ACDI, le PDRE a été instauré afin de
favoriser la mise en valeur rationnelle des ressources hydroélectriques sur une période de vingt
ans en fonction de trois grands axes : le développement durable des ressources naturelles, le
soutien à la réadaptation structurelle et la lutte contre la pauvreté. 

L’ACDI poursuivait également un objectif à court terme dans le développement de
l’énergie électrique des pays de l’Isthme : assurer un développement durable grâce au projet
RGC. Les deux projets ont donc pour but 

� de susciter une réforme permettant d’améliorer l’efficacité;
� d’attirer la participation plus large du secteur privé;
� d’améliorer la prévisibilité et l’équité dans l’approvisionnement en électricité du

Honduras et de la région; 
� de coordonner la mise en route du système régional interconnecté en fonction de la

réforme des sous-secteurs de chaque pays.

Comme l’attestent les documents officiels de l’époque, les questions suivantes avaient la
priorité : 

� Évaluation des impacts environnementaux et sociaux des nouveaux projets et de
l’électrification sur les hommes, les femmes et les groupes défavorisés. 

� Analyse des coûts sociaux et environnementaux éventuels et étape de faisabilité de
tous les investissements proposés par le PDRE dans le domaine de l’électricité. 

� Les femmes devaient bénéficier d’une meilleure planification du sous-secteur de
l’électricité. 
Elles devaient faire partie du groupe des 15 spécialistes en électricité qui recevraient
une formation. Le travail entrepris devait identifier des obstacles auxquels se
heurtent les femmes recevant une formation dans le domaine de l'électricité et les
solutions pour les surmonter. 



Rendement du projet 

Les résultats obtenus, confirmés par les visites sur le terrain, sont énormes. Cela est important
puisque l'on sait que les activités de planification dans le sous-secteur de l’électricité avaient été
jusque-là presque totalement ignorées. 

Renforcement de la capacité institutionnelle : le volet Formation 

� Le projet a permis de former 14 spécialistes, dont 4 femmes. Les visites sur le terrain ont
confirmé que 10 d’entre eux travaillent pour l’ENEE et 2, pour le CNEE.

� Il y a eu transfert de technologie en matière de planification. Le groupe a participé à un
exercice de simulation pour mettre le PDRE à jour (voir l’annexe H : les réponses ont révélé
une détermination à régler les questions et les problèmes du sous-secteur).

� Les entrevues et les questionnaires (annexe D). 
� Cela indique que les interventions de l’ACDI ont permis de consolider la prise en charge. La

formation universitaire des spécialistes a été un ingrédient important du succès obtenu.
Conjuguée à une formation, elle a permis d’obtenir des résultats efficaces et de susciter un
potentiel manifeste de durabilité. 

� Un agent d’une banque de développement régionale a considéré que la prise en charge du
PDRE par les spécialistes de l’ENEE et du CNEE était un facteur central pour que le
sous-secteur donne un rendement suffisant. Les ressources ne semblaient pas manquer pour
réaliser le volet Formation, mais il y a eu des problèmes dans le système de prestation, et la
qualité informative des manuels a été gâchée par une présentation négligente.

� Mauvaises conditions salariales et absence de politiques en matière de formation et de
gestion des ressources humaines caractérisaient le milieu de travail de l’ENEE.

Le Plan directeur du réseau électrique (PDRE)

L’objet du PDRE était de produire un plan d’expansion pour le réseau électrique du
Honduras de 1994 à 2014. Il a été élaboré sur une période de 27 mois, et ponctué par les étapes
suivantes :

� Étude de l’information disponible et définition des critères de planification. 
� Étude d’impact socio-économique et prévision de la charge.
� Analyse du programme d’investissement pour la production, la transmission et

l’expansion de la distribution. 
� Étude des tarifs et analyse financière. 
� Élaboration du Plan directeur du réseau électrique (PDRE). 

Le PDRE est composé d’un rapport principal et de 10 annexes décrivant en détail les
analyses effectuées dans les domaines suivants : 

� Étude d’impact socio-économique. 
� Prévision de la charge.
� Planification hydroélectrique. 
� Planification de la production.



� Planification de la transmission. 
� Planification de la distribution. 
� Analyses financières et étude tarifaires. 
� Aspects institutionnels.

Sur le plan des résultats à obtenir et en fonction de l’objet du Plan, l’ACDI prévoyait d’aider le
GOH à améliorer la planification du sous-secteur de l’électricité et la consolidation de la capacité
de planification de l’ENEE. Le Ley Marco del Sub-Sector Eléctirco, publié le 26 novembre 1994,
a introduit l’une des modifications institutionnelles les plus radicales dans le sous-secteur de
l’électricité de la région. L’ENEE, service public à intégration verticale, est devenu un organisme
de réglementation indépendant.  

� Cette réforme radicale a mis en lumière l’utilité du PDRE, qui permet toujours de prévoir la
demande à venir et de classer les futurs investissements par priorité.  Conformément au  Ley
Marco (article 7), beaucoup de fonctions correspondent aujourd’hui aux exigences du CNEE
et d’autres organismes gouvernementaux.

� L’enjeu le plus important du sous-secteur de l’électricité est désormais l’application du Ley
Marco par les organismes gouvernementaux et par le secteur privé par l'entremise de
règlements valables et d’instruments connexes.  

Quant aux buts poursuivis, l’ACDI devait aider le GOH à mettre en valeur et à utiliser
efficacement les ressources naturelles en hydroélectricité. Dans le cadre de la restructuration
actuelle du sous-secteur, cela se fait par l'entremise d’une interface du PDRE avec le secteur
privé. 

Le projet a permis d’obtenir des résultats très sensibles aux niveaux micro, meso et
macro.

Résultats au niveau micro

� Le volet Formation du PDRE a produit un groupe de spécialistes très motivés avec un
potentiel manifeste pour ce qui touche la durabilité, en raison de la prise en charge du concept
du projet par le groupe. 

Résultats au niveau meso

� Il y a eu un transfert réussi de technologie au service de planification de l’ENEE et au CNEE,
en réponse aux exigences de la privatisation et de la coordination de la planification du
réseau électrique en Amérique centrale.  

Résultats au niveau macro



� Le projet RGC a permis de produire la première analyse rigoureuse de l’intégration électrique
au processus régional. 

� Les réunions de suivi des cadres des entreprises de services électriques de l’Isthme (ESEI),
qui ont eu lieu à Managua (4-6 octobre 1995), ont permis d’améliorer la capacité
institutionnelle du Conseil d’électrification de l’Amérique centrale (CEAC), qui est devenu la
pierre angulaire des interventions de coordination à l'intérieur du cadre régional.  

� La haute direction de l’ESEI a décidé de surmonter les obstacles à l’action coordonnée. Ces
mesures ont un potentiel manifeste de durabilité. 

� Au cours du programme de 1996-1997, les groupes de travail sur la sécurité et la
planification des opérations ont effectué leurs propres études.  

� L’ESEI est désormais doté d'une méthodologie et d'un logiciel pour calculer les coûts de
production et de transmission ainsi que les pertes et les frais de transit associés à la
transmission. Il a donc en sa possession un cadre conceptuel pour créer des procédures de
paiement en échange de services d’électricité. 

Le PDRE a laissé deux questions en suspens : 

� Les conditions d’électrification durable des zones rurales ne sont pas définies. 

Ce n’est pas parce que l'on a de l'électricité que la production va nécessairement augmenter ou
que l’agro-industrie va nécessairement prendre de l’expansion. L’expérience régionale suggère
que c’est la sécurité de la tenure qui incite les agriculteurs à investir du temps et des ressources
pour accroître la productivité et la production. Dans la mesure où l’électricité réduit le coût de
l’énergie dans la production agricole et l’agro-industrie, la possibilité d’une électrification
durable des zones rurales pourrait émerger. 

� Les études portant sur les femmes qui utilisent l’électricité et qui pourraient ainsi bénéficier
d’une planification efficace de ce sous-secteur étaient floues. Les contraintes et les
possibilités associées à la capacité productive des femmes dans ce sous-secteur n’ont donc
pas fait l’objet d’un examen. On n’a pas non plus proposé d’objectifs ou de stratégies pour
développer la capacité productive des femmes dans ce sous-secteur. Il n’existe donc pas
d’indicateurs relatifs à l’égalité entre les sexes. 

Principaux facteurs expliquant les résultats du projet

Résultats en termes de développement 



Le PDRE a permis de répondre aux besoins du secteur de l’énergie hondurien en général
et à ceux de l’ENEE en particulier. Les stagiaires sont des membres du personnel de l’ENEE et
du CNEE qui ont commencé à réglementer le sous-secteur de l’électricité. 

Le RGC a également permis de répondre aux besoins de la région. En fait, en améliorant
la capacité institutionnelle du CEAC, il est devenu possible de tirer parti des activités de
coordination des opérations à des degrés d’intégration supérieurs. 

L’étude du RGC a permis de mettre en lumière les leçons tirées de l’expérience dans le
domaine de la structuration et de la réglementation des entreprises du sous-secteur de
l’électricité. On a également tiré les leçons des réformes et de l’expérience d’autres pays. 

� Ces résultats sont conformes aux politiques de l’ACDI. Au moment où le PDRE a été élaboré
(1989), les politiques de l’ACDI étaient axées entre autres sur trois grands objectifs :
développement durable des ressources naturelles, soutien à l’adaptation structurelle et lutte
contre la pauvreté.  Le projet a été mis en œuvre en tenant compte de ces objectifs. 

� Le développement à venir de l’hydroélectricité sera fonction des aspects environnementaux
du projet.

� Il n’est pas possible de tirer de conclusions claires du côté de la lutte contre la pauvreté.
Peut-être l’électrification des zones rurales permettra-t-elle d’obtenir des résultats à cet égard.

Les contraintes et les possibilités associées à l’expansion de la capacité productive des femmes
dans le sous-secteur doivent être redéfinies. Mais le projet a permis de former quatre femmes
parmi les 14 spécialistes de l’ENEE. La formation n’a pas suscité d’obstacles particuliers pour
les femmes du groupe. 

Prise en charge

Toutes les parties intéressées que nous avons rencontrées au cours de la visite sur le
terrain (voir l’annexe B) étaient satisfaites des engagements et des méthodes employées pour
obtenir des résultats, qu’il s’agisse de l’AEC, de la CEPALC ou de l’ACDI. Les critiques
concernant le PDRE ont été constructives. 

Le Canada dispose par donation de toutes les ressources humaines et financières
nécessaires à la production des services nécessaires à ce genre de projet. En bref, le lien entre les
besoins du projet et l’expertise des participants était satisfaisant. La souplesse de gestion du côté
de l’ACDI a facilité la réalisation des objectifs du projet.

Utilisation appropriée des ressources humaines



La souplesse et l’ingéniosité ont été des facteurs essentiels dans la réalisation des
objectifs du projet. Par exemple, lorsqu’il a fallu créer de nouveaux partenariats pour garantir des
résultats durables à l’échelle régionale, l’équipe du projet a demandé à la CEPALC de participer
à l’exécution du RGC. La CEPALC a apporté à ce sujet plus de 30 ans d’expérience en matière
de mise en valeur de l’énergie électrique. Il est probable qu’une approche structurée aurait eu des
résultats limités. 

L’équipe du projet a fait preuve de compétences valables en matière de leadership et a su
appliquer les procédures de gestion de façon souple à l’exécution du projet. Cela a prouvé les
avantages de l’élaboration d’un organisme axé sur l’apprentissage. Par contre, l'absence de
politique de l’ENEE en matière de formation des ressources humaines a suscité des frictions
entre les stagiaires et leurs collègues, entre autres.

Thèmes et enjeux stratégiques 

Équité et accès

La promulgation du Ley Marco, favorisée par le projet, a permis de déléguer un rôle
exigeant au secteur privé, qui doit assumer de plus larges responsabilités, notamment celle de
fournir des services de qualité à des prix concurrentiels à la population. 

C’est dans la lancée des réformes du secteur public qu’est en train d’émerger une classe
de petits entrepreneurs bien informés. En dernière analyse, ce sont des règles de gestion
transparentes et responsables et une bonne gouvernance qui garantiront la durabilité du processus
de privatisation du sous-secteur de l’électricité. 

Renforcement des capacités

Bien qu’il soit difficile de circonscrire le coût des investissements dans les ressources
humaines, on sait que ces investissements sont plus rentables que l’argent investi dans la
construction de routes et de barrages, mais la période de fructification est plus longue : il peut
falloir une génération. Il faut donc commencer à prendre note des résultats et des coûts associés
au développement de la capacité : ce n’est pas quelque chose qui peut se faire sous la forme
d’études de cas.  



Leçons tirées de l’expérience et recommandations  

Leçons tirées de l’expérience

Politiques

� La formation joue un rôle crucial dans le développement institutionnel. Il est difficile de
quantifier les investissements dans les ressources humaines par le biais de la formation, mais
il semble bien que le rendement soit supérieur à celui de l’infrastructure matérielle. Le
Canada possède des avantages comparatifs en termes de ressources et de capacités de
formation. L’ACDI dispose donc de moyens considérables pour promouvoir la croissance
économique dans le cadre du programme de lutte contre la pauvreté. 

� Dans le cadre de l’accord contractuel, le REP de l’AEC devrait être un document-source
attestant l’imputabilité de l’utilisation des fonds publics à l’AEC. L’AEC doit rendre
intégralement compte des ressources employées dans le cadre de la réalisation des objectifs
des projets et s’appuyer sur une base de données. 

� Les pays en pleine évolution institutionnelle ont absolument besoin de procédures de gestion
souples pour obtenir les résultats prévus, pourvu qu’elles s’inscrivent dans une stratégie de
développement. Étant donné l’évolution actuelle des institutions provoquée par la
globalisation, cette leçon s’applique au mandat de l’ACDI. 

Pour les programmes-pays 

Les programmes de formation doivent être fonction des conditions de sélection des stagiaires, par
exemple : 

� Les stagiaires occupent un poste défini et sont libres de toute autre responsabilité.
� Les stagiaires ont un emploi à reprendre après la formation.
� Les stagiaires ont l’obligation d’employer la formation acquise pendant une période

minimale convenue. 

Pour les projets

La formation doit être de préférence fournie dans la langue des stagiaires malgré la prédominance
mondiale de l’anglais et du français. Sur le plan de la durabilité, il est absolument essentiel de
fournir des manuels et des guides à la présentation impeccable. 

Recommandations

Renforcement des capacités : programmes de formation 

� Envisager de consigner les résultats et les coûts des projets de formation sous forme d’études
de cas. Ces études devraient porter sur un sujet, une région, les méthodes employées et les



coûts connexes. Ces données seront essentielles à l’élaboration de futurs projets et à
l’établissement de leurs coûts. 

Durabilité des programmes de formation 

Du point de vue de l’organisme bénéficiaire, la sélection des stagiaires doit être fonction
d’au moins trois critères en matière de politique de formation des ressources humaines : 
� Les stagiaires occupent un poste défini et sont libres de toute autre responsabilité.
� Les stagiaires ont un emploi à reprendre après la formation.
� Les stagiaires ont l’obligation d’employer la formation acquise pendant une période minimale

convenue à l’avance.

Du point de vue des stagiaires, malgré la prédominance mondiale de l’anglais et du
français,

� la formation devrait de préférence être donnée dans leur langue;
� la présentation impeccable des manuels et des guides est d’une importance cruciale puisqu’ils

pourraient être utilisés dans d’autres pays de la région ou ailleurs.  

Rapport d’évaluation du projet (REP)

Envisager d’utiliser le REP de l’AEC comme document-source pour améliorer l’efficacité
des processus d’évaluation. 

� En s’aidant de la base de données, qui est au cœur du REP, l’AEC doit fournir des
renseignements quantitatifs sur les résultats et les retombées du projet. L’évaluation devra
donc viser à peser le REP de l’AEC eu égard aux résultats obtenus et aux retombées
suscitées. 

� Cette méthode permettra d’améliorer l’examen des enjeux et de tirer les leçons de
l’expérience au lieu de recueillir des données pour reconstruire ce qui s’est passé, faute d’une
base de données.

� Cela devrait être rentable puisque le REP appuyé par la base de données est rédigé à partir
des renseignements que possède l’AEC.  
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